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PREAMBULE – DISPOSITIONS GENERALES 

 
 
Le présent règlement s’applique au territoire de la commune de Dannemarie tel que 
délimité sur les plans de zonage. 
 
 
1. PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD DES AUTRES 

LEGISLATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS 

 
1.1. Les règles de ce plan local d'urbanisme se substituent à celles du POS 

approuvé par délibération du Conseil Municipal du 25 septembre 1995, modifié 
le 18 juillet 1996 et le 27 septembre 2000. 

 
S'y ajoutent les articles R.111-2, R.111-4, R.111-15, et R.111-21 du Code de 
l'Urbanisme dont le texte est reproduit ci-dessous. 

 

 

Article R.111-2 

 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation 
de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à 
la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son 
importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. 

 
Article R.111-4  

 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation 
de prescriptions spéciales s’il est de nature, par sa localisation et ses 
caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site 
ou de vestiges archéologiques. 

 

Article R.111-15 

 
Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les 
préoccupations d'environnement définies aux articles L 110-1 et L 110-2 du 
code de l'environnement. Le projet peut n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales, si par son importance, sa situation ou 
sa destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour 
l'environnement. 

 
Article R.111-21 

 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation 
de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi 
qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
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1.2. Les réglementations spécifiques aux servitudes d'utilité publique transcrites et 
énumérées au plan des servitudes et jointes en annexe du dossier du P.L.U. 
s'ajoutent aux règles propres du Plan Local d'Urbanisme. 

 
1.3. Les dispositions du Plan de Prévention des Risques d'inondation de la Largue 

(P.P.R.), approuvé par arrêté préfectoral du 5 novembre 1998 s'appliquent aux 
parties du territoire communal situées en zone inondable telle qu'elle est 
reportée sur les plans de zonage. Le P.P.R. « Inondation » de la Largue est 
annexé au dossier de P.L.U. 

 
1.4.  Les dispositions du Plan de Prévention des Risques « mouvements de terrain 

et sur-         
risque sismique » des vallées de la Largue et du Traubach (P.P.R.), approuvé 
par arrêté préfectoral du 30 juin 2005, s’appliquent aux parties du territoire 
communal concernées par ces risques. Le P.P.R. « mouvements de terrain et 
sur-risque sismique » est annexé au dossier de P.L.U. 

 
2. DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 
Le P.L.U. de Dannemarie définit : 
 

 une zone urbaine UA, 

 une zone urbaine UB, 

 une zone urbaine UC qui comprend le secteur UCa, 

 une zone urbaine UE, 

 Des secteurs d’urbanisation future AUa, AUb, AUc et AUd, 

 une zone agricole A qui comprend le secteur Aa, 

 une zone naturelle et forestière N qui comprend les secteurs Na et Nb. 
 

Ces zones et secteurs sont délimités sur les plans de zonage n°3.a et n°3.b. 
 
3. ADAPTATIONS MINEURES 

 
Conformément à l'article L.123-1 du Code de l'Urbanisme, des adaptations 
mineures dérogeant à l'application stricte des articles 3 à 13 du règlement 
peuvent être autorisées en raison de la nature du sol, de la configuration des 
parcelles ou du caractère des constructions avoisinantes. 

 

4. RECONSTRUCTION A L'IDENTIQUE DES BATIMENTS DETRUITS PAR 

SINISTRE 

 
Conformément à l'article L.111-3 du Code de l'Urbanisme " La reconstruction à 
l'identique d'un bâtiment détruit par un sinistre est autorisée nonobstant toute 
disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale ou le plan local 
d'urbanisme en dispose autrement, dès lors qu'il a été régulièrement édifié.". 

 
A Dannemarie, le plan local d'urbanisme autorise en toutes zones, dans un 
délai de 2 ans, la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit par sinistre 
sauf si ce bâtiment revêt un caractère dangereux pour l'écoulement et la 
sécurité de la circulation.  
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5. TRAVAUX SUR LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES NON CONFORMES 

AUX REGLES DU PLAN LOCAL D'URBANISME 

 
Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées par le 
règlement applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé 
que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de ces 
immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard. 

 
 


